
 
 

 
Ordonnance du DFI du 29 septembre 1995 sur les prestations dans l’assurance obligatoire des soins en cas de maladie 

(Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins, OPAS) 
RS 832.112.31 

 
 ______________________________________________________________________________________________  

Annexe 31 
(art. 28) 

 

Annexe 3 de l’Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins (OPAS) 

est modifiée comme suit: 

  

 
1  Publiée dans le Recueil officiel (RO) sous forme de renvoi. Peut être consultée sur le site Internet de l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP) à l’adresse : www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Prestations et tarifs > Liste des analyses 
(LA) 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 
1368.00  48.6 52.9 Dépistage néonatal pour la phénylcétonurie, la galactosémie, le déficit en 

biotinidase, le syndrome adrénogénital, l’hypothyroïdie congénitale, le 
déficit en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne 
(MCAD), la mucoviscidose, la maladie du sirop d’érable (MSUD), 
l’acidurie glutarique de type 1(GA-1),les immunodéficiences congénitales 
sévères et les atrophies musculaires spinales 

C S 

   
Technique d’analyse  
Non spécifié 
   
Matériel d’analyse  Résultat 
Sang, plasma, sérum Non spécifié 
   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  
1  
   
Limitation   
La prise en charge des coûts de l'analyse relative aux immuno-déficiences congénitales sévères est en cours d’éva-
luation jusqu’au 31 décembre 2024 
   
Remarques   
 
 
Laboratoires admis 
Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Oui Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 
1649.00 11.9 Réticulocytes, méthode automatisée H B 

   
Technique d’analyse  
Non spécifié 
   
Matériel d’analyse  Résultat 
Sang qn 
   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  
1  
   
Limitation    
   
Remarques   
 
 
Laboratoires admis 
Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non Hématologie et oncologie médicale Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 
6241.55  315.0  Syndrome héréditaire du cancer du sein et de l’ovaire, gènes BRCA1 et 

BRCA2 
G S 

   
Technique d’analyse  
Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation d'oligonucléo-
tide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 
   
Matériel d’analyse  Résultat 
Non spécifié Non spécifié 
   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  
1 par séquence cible multiplex, au maxi-
mum 4 

 

   
Limitation   
1. Pour la détermination de mutations connues (par exemple, familiales). 
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS. 
3. Pour la thérapie ciblée avec un médicament utilisé en présence d'une mutation germinale des gènes BRCA1 et   
BRCA2 et remboursé par l'assurance obligatoire des soins. 
   
Remarques   
 
 
Laboratoires admis 
Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 
6241.56  193.5  Syndrome héréditaire du cancer du sein et de l’ovaire, gènes BRCA1 et 

BRCA2 
G S 

   
Technique d’analyse  
Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 
   
Matériel d’analyse  Résultat 
Non spécifié Non spécifié 
   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  
1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6241.60 ni avec 6013.58 
   
Limitation   
1. Pour la détermination de mutations connues (par exemple, familiales). 
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS. 
3. Pour la thérapie ciblée avec un médicament utilisé en présence d'une mutation germinale des gènes BRCA1 et 
BRCA 2 et remboursé par l'assurance obligatoire des soins. 
   
Remarques   
En cas de réalisation des analyses par séquençage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le guide 
des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le docu-
ment peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
 
Laboratoires admis 
Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er juillet 2024 
 

 
 

No. Pos. TP Dénomination DL GA 
6241.60  2610.0 Syndrome héréditaire du cancer du sein et de l’ovaire, gènes BRCA1 et 

BRCA2 
G S 

   
Technique d’analyse  
Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 
   
Matériel d’analyse  Résultat 
Non spécifié Non spécifié 
   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  
1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du cha-

pitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes : 6001.03, 
6241.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.09  
2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   
1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues.  
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS.  
3. Pour la thérapie ciblée avec un médicament utilisé en présence d'une mutation germinale des gènes BRCA1 et 
BRCA 2 et remboursé par l'assurance obligatoire des soins. 
3 4. Uniquement facturable si la position 6241.56 doit être réalisée plus de 13 fois.  
4 5. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
ou d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
   
Remarques   
1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58.  
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 
 
Laboratoires admis 
Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html

